
Les éléments qui composent ce dessin ne sont pas nécessairement à l'échelle et peuvent varier.
Comme on peut le voir dans ce schéma, le producteur privé et Hydro-Québec disposent chacun de
ses propres installations. Ainsi, pour des considérations liées à la sécurité et à l'exploitation des
réseaux électriques, un éventuel producteur privé ne pourra utiliser le réseau de distribution ou de
transport d'électricité d'Hydro-Québec pour y fixer ses propres lignes. Pour les mêmes considérations,
les postes de raccordement des éoliennes d'un producteur privé doivent être distincts des postes de
transformation d'Hydro-Québec. 

Développement durable de l’énergie éolienne

Configuration schématique 
d'un parc éolien 
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